
NOUVELLES SOIRÉES CANADIENNES

et d'Ottawa! Nous qui n'avions pas été témoins du coup de
foudre qui l'a enlevé, nous ne pouvions plus nous revoir sans
donner cours à nos tristes pensées. Je n'ai jamais vu l'amitié
survivre -à la séparation suprême avec des souvenirs plus per-
sistants mêlés à des regrets plus affectueux.

Si, le 15 avril 1885, nous étions frappés dans nos affections
les plus vives, ce jour-là, les lettres canadiennes et la Société
Royale se sentaient, elles aussi, atteintes dans leurs plus chères
espérances. Elles voyaient disparaître à 40 ans, âge où,
dans les autres pays, l'on commence généralement à se faire
jour au sein de la foule,-un homme à qui nous devons tant de
travaux intellectuels, un publiciste qui a éparpillé, dans une
demi-douzaine de journaux, à Paris, à Québec, à Montréal, tant
d'écrits fortement pensés, d'une forme si personnelle, d'une
spontanéité si primesautière.

Dunn était une de ces rares individualités qui par la force
de leur carectère, la nature de leur esprit, arrivent forcément
aux premiers rangs. Marqués, en quelque sorte, du sceau lu
génie, emportés par une puissance éxtraordinaire, ils s'impo-
sent à leur entourage, font accepter leur empire dans le domaine
de l'intelligence. Il s'était revèlé ce qu'il serait de bonne
heure. " Dès ses premières années au collège de St-Hyacinthe,
me disait un de ses anciens condisciples, Oscar Dunn était un
élève hors de pair ; nous sentions une supériorité chez lui ;
déjà s'ébauchait dans sa personne et ses manières la figure si
caractéristique que nous avons connue. Aussi ses précepteurs
le surveillaient-ils d'une façon toute spéciale comme un élève
appelé à de belles destinées." A cette considération que lui
valait sa nature d'élite, s'ajoutait un sentiment d'intérêt tout
particulier qu'avaient fait naître les contestations judiciaires
dont il avait été l'objet dans son enfance. On savait que né d'un
père protestant et d'une mère catholique, il était resté orphelin
fort jeune et que les deux familles, représentant son père
d'une part et sa mèere de l'autre, s'étaient disputées devant les
tribunaux pour savoir s'il serait Ecossais et protestant, ou
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